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Édito
Bonjour bisàmme, 

C'est avec une grande joie que je vous présente notre bulletin municipal  numéro 41.
Alors que les premiers jours de 2024 nous mènent vers de nouveaux horizons, l'équipe 
municipale se lance dans l'étude et la réalisation de projets et défis innovants.

 Permettez-moi de vous présenter un bref résumé de l'année 2023.
 Durant l'année dernière, les membres du comité de pilotage Kusterhof (zone  
au niveau du terrain de foot) ont poursuivi leurs travaux sur ce dossier, après avoir 
analysé en détail les besoins du secteur. Il est nécessaire d'élaborer un permis 
d'aménager, document indispensable pour une zone de cette superficie.

 Un nouveau véhicule communal a été réceptionné par nos ouvriers peu avant 
Noël. Après de bons et loyaux services, nous avons dû remplacer notre ancienne 
camionnette. Les membres du conseil municipal ont été sollicités dans le choix du 
véhicule.

 Laissez-moi vous donner un aperçu de nos projets en 2024.
 Une équipe de bénévoles, de parents d'élèves et de conseillers a entrepris de 
rafraîchir et de réorganiser la salle informatique de l'école primaire. Les murs ont été  
repeints, le revêtement de sol a été remplacé. Dans les jours à venir, nous recevrons 
une douzaine d'ordinateurs portables. Grâce à cet équipement, nos enfants pour-
ront se familiariser avec l'univers informatique actuel, en complément de l'enseigne-
ment de qualité qui leur est dispensé par nos institutrices.

 En souvenir des protecteurs de notre précieuse commune, une plaque com-
mémorative en lave émaillée sera posée près du platane, à l'entrée du village, rue 
de la Montagne. Le 25 mars 1945, l'arbre avait été planté pour célébrer la libération 
de Mittelbergheim. Au mois de mars, nous célèbrerons cet évènement. 

 En raison de la complexité technique, nous avons été contraints de reporter 
légèrement la rénovation de certains chemins du vignoble. Nous avons donc choisi 
de prendre le temps nécessaire afin de préparer de manière optimale ce dossier, 
en vue d'une réalisation en 2024. Une réflexion est également en cours sur la gestion 
de l'eau au niveau des bassins versants. Les étés se réchauffent, devenant même 
caniculaires, avec des phases de sécheresse, de restrictions d'eau et de périodes 
pluvieuses accompagnées d'orages intenses. Les travaux seront réalisés en étroite 
collaboration avec les viticulteurs, de la même manière que par le passé. Effective-
ment, des sources issues de la forêt, traversent des terrains privés ; il sera nécessaire 
de prendre en compte cette problématique en amont.

 Les projets et les travaux sont nombreux, comme vous pouvez le constater. Les 
membres de l'équipe municipale, y compris les adjoints siégeant aux différentes 
commissions de la Communauté des Communes de Barr, s'investissent pleinement 
pour le bien-fondé de Mittelbergheim tout au long de l'année.
  

Marie-Josée Cavodeau
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Monde agricole 
et tractations, 
en tracteur…
Certains vignerons du 
village se sont rendus 
à Strasbourg les 30 et 
31 janvier, conjointement 
avec les agriculteurs, 
pour porter leurs reven- 
dications à l'État.1

2

Actualités

Wàs gebts nejs... èm Dorf ?
Quoi de neuf... au village ? 

La commune 
a investi dans  
un nouveau véhicule 

Ce Ford Ranger (4 x 4) est équipé d’une benne, d’un pack 
de remorquage, d’un pack technique avec blocage 
différentiel arrière ainsi que du matériel de sécurité  
(gyrophare, triangle lumineux, ...). Il remplace l’ancienne 
voiture (qui a été vendue) et permet aux employés  
municipaux de bénéficier d’un équipement moderne, 
efficace et adapté aux différentes tâches journalières.

Un nouveau look  
pour une salle de classe  
de l’école élémentaire 

Des élus et parents d’élèves ont repeint cette salle du-
rant les vacances de Noël pour lui donner un nouveau 
cachet, pendant qu’une entreprise spécialisée renou-
velait le sol. Cette salle rénovée permet aujourd’hui 
aux enfants de disposer d’un endroit spacieux pour 
des travaux de groupe, d’exercices manuels ou numé- 
riques. Prochainement, l’école devrait être équipée 
d'ordinateurs portables pour remplacer le parc infor-
matique obsolète. Un nouveau mobilier et un bureau 
pour la Directrice de l’école sont également intégrés 
dans cette pièce. Une ambiance chaleureuse et stu-
dieuse règne aux dires des utilisateurs.
Patrick Ball, 3ème Adjoint

Samedi 
23 mars 
     à 14h 

Pose de la plaque 
commémorative  
de l’arbre  
de la libération du village, 
en présence des écoliers,  
en bas de la rue  
de la Montagne.
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Kallerladel  
Dimanche 7 avril 
Le syndicat viticole organisera le Kallerladel  
le dimanche 7 avril de 10 h à 19 h. Retouvez  
expos, artistes, gastronomie, dégustations chez  
les vignerons participants… Vous souhaitez vous 
joindre à cet évènement en tant qu’exposant ? 
N'hésitez pas à ouvrir votre cour, grange ou atelier, 
et si vous ne l'avez pas encore fait, à demander  
le dossier d'inscription à fred@vinhansmann.com 
Accès libre.
Frédéric Hansmann, Président du syndicat viticole 

Remerciements
Tout au long de l’année, des villageois, des associa-
tions et même de fidèles barrois (Marc et Robert, pour 
ne citer qu’eux) et des membres du conseil municipal 
aident à fleurir,  à nettoyer les chemins, fossés et cime-
tière, à participer à la collecte alimentaire, à décorer  
le village à l’approche des fêtes de fin d’année…  
Nous tenions également à remercier la famille Chris-
tian Dolder pour le don de branches de sapin, suite  
à l’abattage d’un arbre, et, la menuiserie Boeckel  
pour les décorations naturelles en bois. 
Un grand merci à toutes ces personnes  
pour leur implication et disponibilité.
Mimi Tritschler, 2ème Adjointe

Géraniums
Le Bon Géranium 

sera disponible 
à partir du 2 mai 

en mairie.

Élections 
européennes 

le dimanche 
9 juin 2024 

Patrimoine

Lecture

La fin du calvaire 

Fatigué et usé par la météo qui rongeait la structure 
métallique, le crucifix, situé sur le parvis de l’église 
catholique, a profité d’un rafraîchissement réalisé 
par Cossuta & Fils, les tailleurs de pierres de Barr. 
Absent durant quelques mois, le monument a fait 
peau neuve et a rejoint son socle, à temps, pour les 
fêtes de Noël.

En France, le terme "calvaire" est parfois accepté, erro-
nément, pour une simple croix publique, portant Jésus 
crucifié. Le lieu d'implantation de ces monuments et les 
matériaux utilisés varient selon les lieux et les époques. 
Un calvaire se définit par une croix complexe avec des 
statues de personnages nombreux. Rien à voir avec les 
milliers de crucifix qui jalonnent nos routes à la croisée 
des chemins qui ne sont pas du tout des calvaires mais 
simplement des croix avec ou sans le Christ et des croix 
de mission. La majorité des derniers calvaires visibles 
en France se concentre en Bretagne et quelques rares 
exemples dans le reste du pays.

La boite à livres
très prisée, existe grâce 
à la générosité des donateurs 
et du respect des emprunteurs. 
Nombreuses sont les personnes, le plus souvent ano-
nymes, qui prennent soin de ce lieu et l’alimentent régu-
lièrement en revues, romans, BD,… Peut-être aurez-vous 
le plaisir de dénicher un recueil de poésie de M. Pierre 
Zehnacker, ici en photo avec notre député Charles 
Sitzenstuhl, récemment mis à l’honneur lors du Festival 
du livre à Benfeld, en présence de nombreux alsaciens 
talentueux et motivés.
Mimi Tritschler, 2ème Adjointe

Culture



Urbanisme
Art de construire, de transformer, 
d'aménager les villes au mieux 
de la commodité, suivant les règles 
de l'esthétique et de l'hygiène.

C’est quoi le PLUI ?
C’est un règlement et des documents graphiques, 
qui définissent le zonage et les règles d’occupation 
et d’utilisation des sols, applicables à chaque terrain 
de la communauté de communes du Pays de Barr.
 
Depuis quand le PLUI ?
De 1983 à 2010, c’était le Plan d’Occupation des Sols 
(POS) qui fixait les conditions d’urbanisme et d’amé-
nagement pour notre commune.
De 2010 à 2020, le Plan Local d’Urbanisme a rempla-
cé le POS après un diagnostic d’ensemble et une 
vision globale pour l’aménagement et le renouvelle-
ment de la commune.
Depuis 2020, le PLUI est le fruit d’une concertation et 
d’un travail à l’échelle de plusieurs communes, le PLU 
est devenu le PLUI. Il permet de coucher sur papier 
une vision pour tout un territoire.
 
Pour qui le PLUI ?
Ce règlement s’applique aux 20 communes du terri-
toire de la Communauté de Communes du Pays de 
Barr. Les règles écrites et les plans qu’ils contiennent 
sont opposables à tous types de travaux, construc-
tions, installations, aménagements, occupations ou 
utilisations du sol, qu’ils soient soumis ou non à une 
autorisation ou une déclaration.
 
Où s’applique le PLUI ?
L’ensemble du territoire est concerné, celui-ci est divi-
sé en zones et secteurs de zone. Le banc communal 
est couvert par un plan de zonage qui définit les pé-
rimètres de chaque zone. Nous y trouvons 4 familles 
de zones :
 

ZONE U  = les zones Urbaines
ZONE AU  = les zones À Urbaniser
ZONE A  = les zones Agricoles
ZONE N  = les zones Naturelles et forestières

Chacune de ces zones se décline en sous-familles 
définissant les règles par secteurs, dont les exemples 
principaux suivants :
•  ZONE UAP (zone urbaine patrimoine) : elle identifie 

les bâtiments anciens et traditionnels de notre village 
(ex : les rues Principale, des Vosges, Rotland, de la 
Montagne…).

•  ZONE UBP2 (zone urbaine à vocation mixte) : elle 
identifie des bâtiments hétérogènes tant par la forme 
parcellaire que par les volumes et les modes d’im-
plantation (ex : les rues Holzweg et Ziegelscheuer).

•  ZONE 1AUE : zone d’urbanisation future spécifique  
à vocation d’équipement d’intérêt collectif et de 
services publics (ex : le terrain de football).

•  ZONE AA : dans cet espace agricole, se trouvent les 
terrains inconstructibles, comprenant le vignoble et 
les terrains classés en AOC.

 

L’urbanisme 
et ses acronymes

PLU, PLUI, ATIP, Zone IAUE, POS, Zone UX, ABF, PC, DP,  
Zone Uap, ... Toutes ces abréviations peuvent vous 
sembler indigestes et la liste est non exhaustive.  
Le présent article tente en quelque sorte de vous 
résumer et de vous familiariser avec tous ces 
termes que l’on trouve dans notre PLUI, Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal.

D’autres dispositions règlementaires existent dans le 
PLUI (zones de protection, emplacements réservés, 
hauteurs à l’égout du toit, zones inondables, etc). 

En complément aux dispositions notées sur le croquis 
ci-dessus, voici des dispositions complémentaires 
applicables à la zone UAP :

•  Paraboles : 
elles devront avoir des couleurs en harmonie avec les 
teintes des toitures en-dessous des lignes de faîtage.

•  Cheminées : 
les souches de cheminées en inox apparents sont 
interdites. La souche doit être en harmonie avec la 
maison, de couleur sombre ou enduite.

•  Stationnement : 
pour chaque nouveau logement, une place de sta-
tionnement doit être créée.

 

•   Obligations en matière de performances  
énergétiques et environnementales :  
les dispositifs d’énergies renouvelables sont autori-
sés aux conditions suivantes :
.  soit être implantés en toiture, intégrés dans l’al-

lure générale de la toiture, de la manière la plus 
harmonieuse possible et sans être visibles du do-
maine public, et sont étudiés au cas par cas par 
la commission bâtiment,

.  soit être implantés au sol.

•  Installations techniques : 
toute installation technique (climatiseurs, boîtes aux 
lettres, gaine, coffrets techniques, …) doit être intégrée 
dans le volume de la construction selon une logique 
de dissimulation qui tienne compte des nomencla-
tures et des matériaux. 

Le plan est consultable en mairie. 
La commission bâtiment étudiera 
toute demande et se tient à votre disposition.
Peter Boeckel, 1er Adjoint
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Le croquis met en scène 
les règles et dispositions 
applicables en ZONE UAP.

Détail du zonage 13 - Mairie

-  Ouvertures de toit lucarnes rampantes 
-  Fenêtres de toit type « Velux » sont tolérés  

s’ils sont non visibles de l’espace public, 
petit format, intégré et meneau type 
tabatière

-   Pente des toitures comprise entre 45 et 52°
-   Tuiles plates « Biberschwantz » en terre cuite 
selon les échantillons en Mairie 

-   Les tuiles à emboîtement  
et de rives à rabat sont interdites

-  Un coyau en partie basse  
de la toiture est préconisé 

-  Les fenêtres doivent être  
réalisées en bois brun foncé  
ou blanc 

-  Petit bois et battée  
sont saillants

-  Les portes sont en bois massif : teinte brun foncé
-  Les portes anciennes doivent être conservées et 

restaurées si nécessaire
-  Les fenêtres, portes d’entrée et de garage en PVC 

sont interdites

-   Tuiles de rives et du faîtage  
sont maçonnées

-   Pas de planches de rives  
pignon sur rue

-   Les clôtures le long des rues :  
Principale, de la Montagne,  
Rotland et des Vosges seront  
pleines et de 2 m maximum  
de hauteur 

-   Volets en bois  
pleins ferrage sur  
2 barres horizontales 

-  Les façades devront 
être choisies dans  
la gamme des 
teintes sable ou ocre 
à caractère minéral 
existants sur place 
ou selon le nuancier 
en Mairie 



Interview
Notre invité, André Seltz 
né le 23 août 1933,  

Maire de Mittelbergheim, 3 mandats de 1971 à 1990  

Ancien président de corporation des Menuisiers Ébénistes

Juillet 1995 Novembre 2023

Interview réalisée le 26.11.2023 / Mimi Tritschler, 2ème Adjointe

•  Mimi Tritschler : Comment était votre jeunesse au village ?
•  André Seltz : Ma famille est établie à Mittelbergheim depuis 1570. Je suis l’ainé  

de la famille de Robert et Lydie Seltz. Toute mon enfance, puis ma vie d’adulte, 
je les ai passées ici où j’ai appris le métier d’ébéniste dans un centre d’appren-
tissage et chez mon père. Je suis parti ensuite à l’âge de 17 ans faire le tour de 
France avec les Compagnons du Devoir. J’ai travaillé et vécu dans plusieurs villes 
dont Lyon, ville qui m’a beaucoup inspiré dans mes choix. 

•  MT : Pourquoi avez-vous souhaité être Maire ?
•  AS : Il faut remonter à ma petite enfance, je devais avoir 4 ou 5 ans. Notre mai-

son familiale était située à côté de l’hôtel de ville, ce qui favorisait ma présence 
aux évènements du village. J’étais un gamin vivant, avec toujours plein d’idées 
en tête. Plusieurs fois dans l’année, les sapeurs-pompiers se réunissaient pour 
contrôler le matériel. Je me souviens du rez-de-chaussée qui était partagé en 
trois locaux différents et à chaque manœuvre, je découvrais et admirais les deux 
colonnes renaissance. Il n’y avait rien d’équivalent dans le village. C’est à ce mo-
ment que j’ai su ce que je voulais faire plus tard, mettre en valeur le patrimoine 
du village. 

   Jeune adulte, je suivais depuis plusieurs années l’évolution des travaux de la 
commune sans être au conseil municipal. Julien Rieffel, alors Maire du village, 
a favorisé la réfection des chemins viticoles et a soutenu les premières initiatives 
qui consistaient notamment à permettre l’installation du premier ancien pressoir 
dans la Rue de la Montagne. À cette époque-là, il était de tradition, le dimanche 
matin, de prendre l’apéritif après le culte au Raisin d’Or. Nous nous y retrouvions 
avec mes amis d’enfance et nous nous lancions souvent dans des débats plus  
ou moins virulents autour de la politique de clocher du village. 

  À l’élection du nouveau conseil municipal en 1971, Julien Rieffel n’envisageait 
pas de briguer un nouveau mandat. Taraudé par l’effort touristique et l’embellis-
sement du village, et notamment la restauration de l’hôtel de ville, je présentais 
une liste de onze candidats en espérant pouvoir être élu Maire. C’est ainsi, qu’à 
38 ans, j’étais élu plus jeune Maire d’Alsace.

•  MT : Quels souvenirs gardez-vous de vos mandats ?
•  AS : C’est à Lyon que j’ai vraiment pris conscience que cette ville était en avance 

sur son temps, en terme de sauvegarde et maintien du patrimoine. Il était primor-
dial pour moi de préserver les trésors de notre village, de conserver son caractère 
renaissance et mettre en avant les portes-cochères. Il fallait investir, préserver et 
rénover. Pour y arriver, il était nécessaire d’anticiper les projets pour pouvoir béné-
ficier de subventions. C’était la période des Trente Glorieuses, où l’inflation était 
galopante. J’ai utilisé cette période et ses possibilités pour les nombreuses réali-
sations entreprises durant mes trois mandats successifs. J’ai aussi eu la chance 
de pouvoir y arriver grâce à l’appui d’un conseil municipal clairvoyant et enthou-
siaste, qui a toujours privilégié l’intérêt du village et de mes secrétaires de mairie 
qui m’ont toujours épaulé.

 
  La première initiative a été la réfection complète de l’hôtel de ville, intérieur et 

extérieur. Il n’existait pas de rénovation similaire dans la région, une telle mise en 
valeur d’un ancien bâtiment. L’ensemble des travaux de rénovation a duré un an. 
Le rez-de-chaussée de la bâtisse était occupé par la classe d’école première 
enfance, d’un local pour le logement de l’institutrice et d’un local servant au 
rangement des quatre véhicules hippomobiles d’intervention en cas d’incendie. 
Les travaux avaient été confiés à l’architecte Paul Kieffer, qui a proposé de ra-
jouter un escalier monumental desservant les deux étages, inexistant au départ.  
Le coût de cette réalisation importante a nécessité un emprunt complémentaire, 
ce qui m’a valu la critique à l’époque de mon oncle, pour qui un emprunt parais-
sait suicidaire pour une réfection qu’il considérait comme somptueuse. 

 Par la suite, nous avons entrepris d’autres travaux et d’autres investissements : 
 •  Le réaménagement de la place de l’église protestante avec la suppression des 

grilles métalliques, la réfection et la couverture du clocher et le remplacement 
des ardoises, le déplacement du monument aux morts,

 •  L’enfouissement souterrain de l’ensemble des réseaux téléphoniques dans 
toutes les rues du village (qui a permis la suppression disgracieuse des câbles 
des façades), le raccordement du réseau d’eau du Rippelsholtz, 

“
Arrêter  
de vous  

disperser.„
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 •  La réalisation du parking du cimetière avec l’achat du jardin Mog, qui reste pro-
bablement l’investissement le plus intéressant pour la commune,

 •  Le déménagement du terrain de football, qui était auparavant à la sortie du 
village vers Saint-Pierre, avec la construction d’un nouveau club house,

 •  La restauration de différents logements, une vaste opération de plantation de 
rosiers devant les maisons pour rendre le village plus attrayant… 

 •  La construction de l’école maternelle : ce projet n’avait pas rencontré à l’époque 
l’unanimité auprès des villageois. Tout avait été étudié pourtant pour le bien-être 
des enfants ; toilettes à la bonne hauteur, salle de repos, grandes baies vitrées, 
cour de récréation, … Grâce à nos efforts et notre persévérance, nous avons 
réussi à obtenir les subventions nécessaires. Cela fait maintenant plus d’un  
demi-siècle que notre école maternelle accueille nos enfants et reste un modèle 
du genre.

•  MT : Quel regard portez-vous aujourd’hui sur notre village ?
•  AS : Je suis toujours émerveillé à chaque fois que je passe dans les rues du village 

et je suis content que Mittelbergheim ait pu garder son caractère et son identité  
propres au fil des ans. Je ne m’en lasserai jamais. J’apprécie également les nou-
velles réalisations, comme le giratoire à l’entrée du village, côté route du Vin et la 
nouvelle chaufferie à l’école, qui respectent et préservent l’architecture et l’urba-
nisme de notre village. Peut-être que l’objectif serait actuellement de dynamiser 
encore plus le tourisme et accentuer l’attrait commercial du village. 

•  MT : Comment Mittelbergheim a été sélectionné parmi les Plus Beaux Villages de 
France – PBVF ?

•  AS : Tout est parti de photos, prises en Alsace et à Mittelbergheim, puis publiées 
dans le Reader’s Digest. Charles Ceyrac, alors Maire de Collonges-La-Rouge, sé-
duit par les clichés, est à l’origine de ce mouvement. La suite vous la connaissez : 
Mittelbergheim labellisé PBVF en 1984, fait aujourd’hui partie des 176 communes 
d’exception au patrimoine remarquable.

•  MT : Quel conseil aimeriez-vous transmettre aux jeunes ?
•  AS : Arrêtez de vous disperser ! Prenez le temps de faire les choses bien et à fond. Un 

jeune doit choisir un métier qui lui plait et il aura besoin d’enthousiasme pour réussir.  

•  MT : Que faites-vous pour garder la forme ?
•  AS : Peut-être que c’est un héritage génétique, peut-être un bon capital santé  

ou beaucoup de chance, sans oublier l’exercice physique et le bon verre de vin. 
Et surtout, savoir prendre son temps…

Interview 
André Seltz 
Suite
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Le 13 octobre 1976, visite de  
Madame Giscard d'Estaing  
au Salon d'accueil  
de la maison Boeckel  et
sortie de l'ancienne Mairie.

     Monsieur André Seltz, fervent défenseur du patrimoine, a su porter 
haut les couleurs de Mittelbergheim. Son dynamisme, du haut de ses 90 printemps, fascine.  
Il est toujours prêt à rejoindre les bénévoles lors des actions citoyennes. Puissions-nous trouver  
en lui un modèle d'inspiration.
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Projet Kusterhof

Développement et équipement

Projet d’aménagement 
de la zone Kusterhof

Après avoir aménagé et sécurisé l’entrée sud du vil-
lage RD62/RD362, rue de la Montagne vers la Sinn, 
la commune réfléchit à l’aménagement de la zone 
Kusterhof (ancien terrain de football).

Un comité de pilotage (COPIL) composé d’élus a été mis en 

place pour mener une réflexion et proposer un cahier des 

charges. Un maitre d’œuvre, Cardomax, a été choisi pour 

préparer un Permis d’Aménager (P.A.), document indispen-

sable pour développer cette zone IAUE. Il s’agit d’une zone 

d’urbanisation future à vocation mixte (habitat, services, acti-

vités diverses, d’équipements publics et/ou d’intérêt collectif).

Les élus, après plusieurs échanges, ont retenu les équipements 

suivants :

•  une aire de camping car (entre 13 et 15 places),  

de la compétence de la Comcom,

•  un parking avec bornes de recharge électrique,

•  un atelier communal,

•  une maison des associations et des aînés,

•  un terrain pour la pratique sportive de nos écoliers,  

jeunes et moins jeunes du village.

Ce P. A. ne devra pas être restrictif, mais permettra la possibilité 

d’extension, pour, par exemple :

•  construire un périscolaire dans le futur, si nécessaire,

•  une aire de pique-nique,

•  un terrain de pétanque, …

Pour information, la CUMA du village vient de construire une 

aire de lavage pour les viticulteurs en contrebas de cette 

zone IAUE. La priorité des élus dans l’élaboration de ce projet 

est de valoriser le site en termes d’équipements, mais aussi 

en tenant compte de l’intégration et de la végétalisation des 

espaces. Les différents aménagements seront possibles en 

fonction des partenaires, des subventions possibles et bien 

sûr de la capacité financière de la commune à investir.

La prochaine étape sera une projection des futurs équipe-

ments et une estimation financière, en collaboration avec le 

maître d’œuvre et l’architecte. Cela permettra aux élus une 

première orientation dans ce projet. 

Patrick Ball, 3ème Adjoint

Vue du ciel

//////////////////////////////////

//////////////////////////////////



Découverte pédagogique de la faune environnante

Découverte de la ceinture verte 
avec un guide LPO Alsace

Samedi 10 juin, dès 7h du matin, une vingtaine de 
personnes ont effectué à l’initiative de la commune 
une promenade bucolique dans la ceinture verte 
de Mittelbergheim, pour observer les oiseaux autour 
d’une prairie de fauche, derrière l’ancienne ébénis-
terie Seltz, avec Marc Keller, animateur nature, de la 
Ligue de Protection des Oiseaux Alsace.

Très rapidement, les visiteurs ont pu écouter le chant 
d’une pie, apercevoir un rapace milan, découvrir une 
fauvette grise ou encore un bruant zizi. Cette obser-
vation a été facilitée par des jumelles ou longue-vue 
sur pied, mais comme le rappelait Marc Keller, rien ne 
vaut l’observation à l’œil nu et l’écoute attentive des 
bruits environnants. 

La balade a permis de s’approcher de l'Andlau pour 
observer le cours d’eau et les traces d'animaux vivants 
à proximité. En effet, les lieux sont fréquentés par des 
renards, chats sauvages, cervidés et gibiers, laissant 
çà et là empreintes et autres déjections.

En fin de matinée, les visiteurs de tout âge se sont retrou-
vés au club-house, autour d’un casse-croûte récon-
fortant offert par la commune accompagné des crus 
du village servis par Frédéric Hansmann, l’initiateur de 
cette sortie. Enthousiasmés par cette expérience, la 
municipalité et les participants souhaitent renouveler 
cette visite au printemps ou à l’automne, temps forts 
de migration pour les oiseaux. Madame le Maire re-
mercie chaleureusement Marc Keller venu partager  
sa passion et ses nombreuses connaissances.
Mimi Tritschler, 2ème Adjointe

Environnement
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La paroisse protestante 

Les cultes auront lieu 
les dimanches à 10h30
aux dates suivantes :

Le 25 février, Sainte Cène
Les 3 et 10 mars 
Dimanche des Rameaux, 24 mars 
Les 7, 17, 21 et 28 avril
Le 12 mai
Dimanche de Pentecôte, 19 mai
Le 26 mai
Les 2, 9, 16, 23 et 30  juin

La paroisse catholique
 
Église catholique Saint-Etienne 

Les messes auront lieu 
les dimanches à 10h45
aux dates suivantes : 

Les 3 et 17 mars 
Messe de Pâques 31 mars 
Les 14 et 28 avril

•  Samedi 20 avril de 9 à 11h :   
rencontre entre les membres de l'Équipe  
d'Animation Pastorale (EAP) et les paroissiens.

• Dimanche 30 juin : Fête patronale.

Presbytère catholique 2 rue de l’École à Barr
Permanences : mercredi et samedi de 9h30 à 11h30
paroisse.barr@gmail.com - Tél. 03 68 05 31 49
https://www.alsace.catholique.fr/zp-selestat/cp-piemont-plaine-barr/
Planning, horaires des messes, bulletin paroissial,...

Christine Meyer, conseillère municipale

Temps forts 

Culte de réconfort 
et bénédiction
Mercredi 24 avril 2024 à 20h,  

en l’église protestante  

de Mittelbergheim

Une célébration « autrement » :

vous cherchez à vous ressourcer,

vous voulez prier pour un proche,

vous êtes curieux d’une autre 

façon de fêter un culte,

vous voulez déposer un souci 

ou partager une souffrance

Vous cherchez un temps pour 

vous faire du bien…

Soyez les bienvenus !

Concert  
quatuor à cordes
Donisi
Dimanche 26 mai 2024 à 16h, 

l’église protestante  

de Mittelbergheim accueillera 

le Quatuor Donisi, un groupe  

de musiciens professionnels  

de Bruxelles, composé de  

2 violons, 1 alto et 1 violoncelle, 

pour un « Voyage romantique »  

autour de Franz Schubert  

et Antonín Dvořák.

Animations et célébrations
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... Dimanche 
11 février 2024

           Un dimanche de retrouvailles pour nos aînés 
réunis à l'hôtel de ville, décoré sur le thème de la 
Saint-Valentin. Bonne humeur, musique et pas de 
danse, le tout arrosé des meilleurs crus du village, et 
de plats gourmands préparés par la famille Dietrich 
du Raisin d'Or. Cette édition hivernale a fait l'unanimité 
auprès des villageois. Le doyen du village, M. Frédéric 
Dolder, nous a honoré de sa présence. Un magnifique 
moment de partage et de convivialité, très apprécié 
des membres du conseil municipal et du conseil com-
munal d'actions sociales, des employés communaux 
et des seniors. 
Mimi Tritschler, 2ème Adjointe
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 Lors d’un cours de gymnastique, la doyenne 
du groupe, Madeleine Kuss, 93 ans, nous raconte  
ses vacances chez son frère dans le Sud de la France. 
Elle avait 15 ans... et elle était admiratrice des joueurs 
de pétanque sur la place du village. Les parties  
s’enchaînent et il y respirait une joyeuse ambiance... 
Madeleine n’a jamais eu l’occasion de se prêter au 
jeu et son envie de pétanqueuse reste entière. 

Ni une, ni deux, je donne rendez-vous à toute l’équipe 
le mercredi suivant au Biotop Herzog à la même heure 
(17h) pour une séance particulière. C’est sous une belle 
soirée d’été que les équipes se forment aléatoirement 
et que la partie commence. Quelle ne fût pas ma sur-
prise de voir les boules s’agglutiner autour du cochon-
net, de beaux coups de maître, une partie très serrée ! 
Nous avons terminé autour d’un apéro champêtre... 

Le hasard a voulu que Jean Rohrer fête son anniversaire 
et nous bluffe avec son fameux kouglopf : le meilleur au 
monde ! Merci à tous pour cette jolie soirée autour de 
la pétanque. À vos boules pour la prochaine partie ! 

Sophie Coindre, Association Gym des Aînés 

N'aie pas peur 
d'aller au bouchon !

... a love so fine, 
my Valentine

Animations
Nos seniors, les rencontres et la détente

Avis aux joueurs  
et joueuses de tarot

L’association S’Tulipel organise son premier 
tournoi de tarot. Rendez-vous le samedi  
9 mars à 19h30 à l’hôtel de ville de Mittelber-
gheim. Venez nombreux ! Petite restauration 
sur place. Lots aux 4 gagnants. 
Participation de 15€.  Renseignements et  
inscriptions obligatoires au 06 79 67 51 61
Ysabel Arnal, Association S'Tulipel 



Mittelbergheim 
Mairie

12 rue Principale
Tél. 03 88 08 92 29

mairie@mittelbergheim.fr

 Horaires Public
Lundi 16h00 - 19h00
Mardi 13h30 - 14h30
Mercredi 9h00 - 13h00
Jeudi 14h00 - 17h00 
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S'Blablabladel
... Dernière minute... à Mittelbergheim...

Elsàssputz 2024
À l'initiative de la Collectivité Européenne d'Alsace,  

votre municipalité vous propose de rejoindre les 

membres du conseil municipal à l'occasion du 

nettoyage de printemps. Rendez-vous, le samedi  
16 mars dès 9h au bureau de la mairie. Équipez- 

vous de gilets fluos, gants, ... Un verre de l'amitié 

sera offert en fin de matinée.

Le Sommermarik fêtera ses 10 ans
Tous les mercredis soir, en juillet et en août, sur le 

parvis de l’église catholique, des producteurs locaux, 

apiculteur, brasseur, boulanger, fromager, maraîcher, 

vignerons, … se réunissent pour notre plus grand plai-

sir. Les plus gourmands pourront se régaler de déli-

cieuses tartes flambées ou profiter des barbecues 

mis à leur disposition. Accès libre de 17h à 20h.

Fête du Vin
Les vignerons et les sapeurs-pompiers du village 

organisent leur traditionnelle Fête du Vin les 27 & 
28 juillet. Venez à la rencontre des vignerons et 

partagez leur passion "intensément" et leurs crus 

"modérément". Un week-end festif et convivial en 

perspective, qui nous permettra de célébrer les 

50 ans de cette fête emblématique. Dégustations, 

visite de caves, œnothèque, musée du vigneron, 

bal samedi et dimanche soir. Accès libre.

Frédéric Hansmann, Président du syndicat viticole 

Anciennes photos du village
L'association Mittel-B est à la recherche de photos 

du traditionnel Messti de notre village depuis ses ori-

gines. Merci de vous adresser à la mairie ou à Patrick 

Fournial (http://www.mittel-b.fr/memoria-obscura)

Patrick Fournial, l'association Mittel-B

Pour les rubriques ci-dessus,
contactez la mairie 
par mail mairie@mittelbergheim.fr
ou par téléphone au 03 88 08 92 29

Naissances
•  BROCHARD Tao né le 23/01/2023,  

fils de BROCHARD Jean-François et de MARIAGE Meagan  

domiciliés 10 rue des Vosges 

•  HADJI Kahina née le 23/11/2023,  

fille de HADJI Amine et de SCHWAAB Elodie 

domiciliés route du Hohwald

Pacs
•  Thomas VENDRAMINI & Charline ROHRER le 07/07/2023

•  Michel HIRTZ & Zuzanna DULINSKI le 26/08/2023

Mariages
•  Jean-François BROCHARD & Meagan MARIAGE  

le 27/05/2023

•  Julien WUILLOT & Ariane AUBERT le 26/08/2023

Décès
• M. FREYDER Charles le 07/11/2022 

•  Mme WANTZ, née BAUER Jacqueline le 08/01/2023 

•  Mme SITTLER, née ZELONI Adèle le 09/05/2023

• M. HALTER Bernard le 18/07/2023

• M. SELTZ Fernand le 27/01/2024 

Grands Anniversaires 
90 bougies M. STUTZ Maurice 07/12/1933 

 M. JANEL Gérard 11/06/1934

85 bougies Mme STUTZ Eliane 29/10/1938

 Mme SELTZ Helmine 10/11/1938 

 Mme FISCHER Pierrette 11/11/1938 

 M. SELTZ Edy 14/11/1938 

 Mme SELTZ Marlène 18/11/1938 

 M. SCHERNO Gilbert 27/02/1939

 Mme ROHRER Rosemarie 08/03/1939

 M. BIEBER Robert 27/04/1939 

80 bougies Mme BIEBER Jeannine 15/04/1944

 M. ZEHNACKER Pierre 30/04/1944 

Santé Bonheur, du soleil dans vos cœurs !
Marie-Josée Cavodeau, Maire de Mittelbergheim 


